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CONCOURS INTERNE
POUR LE RECRUTEMENT DE CONTRÔLEURS DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

BRANCHE DU CONTRÔLE DES OPÉRATIONS COMMERCIALES ET D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

DES 24 ET 25 FÉVRIER 2014

ÉPREUVE ÉCRITE D'ADMISSIBILITÉ N°2

(DURÉE : 3 HEURES - COEFFICIENT 5)

OPTIONS A, B, C

OPTION A : pages 2 à 3
OPTION B : pages 4 à 11
OPTION C : page 12

AVERTISSEMENTS IMPORTANTS
Vous devez composer dans l’option choisie lors de votre inscription et uniquement dans celle-
ci. Si vous composez dans une option différente ou dans plusieurs options, votre copie
sera notée zéro.

Veillez à bien indiquer sur votre copie l’option dans laquelle vous allez composer ainsi que le
nombre d’intercalaires utilisés (la copie double ne compte pas).

Pour l'épreuve de comptabilité, l’usage d'une calculatrice non programmable ainsi que du
plan comptable général (vierge de toute annotation) sont autorisés.

Pour les autres matières, l’usage d'une calculatrice, de tout matériel autre que celui
d'écriture et de tout document autre que le support fourni est interdit.

Toute fraude ou tentative de fraude constatée par la commission de surveillance entraînera
l’exclusion du concours.
Il vous est interdit de quitter définitivement la salle d’examen avant le terme de la première
heure.

Le présent document comporte 12 pages numérotées.
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OPTION A : Composition sur un sujet, comprenant la réponse à une ou plusieurs
questions et/ou la résolution d'un ou plusieurs cas pratiques, portant sur les missions,

l'organisation et la réglementation douanière.

Trois sujets au choix

Trois sujets sont proposés. vous ne devez traiter que l’un de ces trois sujets.
Vous reporterez en début de copie l’intitulé du sujet choisi. Si vous composez
dans plusieurs sujets, votre copie sera notée zéro.

Chaque réponse devra être précédée du numéro de la question à laquelle elle se
rapporte. Toutes les réponses doivent être justifiées.

A1 : Sujet d'ordre juridique douanier

1) Quels services douaniers peuvent mettre en œuvre un contrôle en matière de déclaration
d’échanges de biens (DEB) ?

2) Quels sont les objectifs d’un contrôle en matière de DEB ? Quels en sont les enjeux ?

3) Quel(s) article(s) en codifie(nt) les contrôles et le contentieux ? Décrivez les modalités
pratiques d’un contrôle.

4) Existe-t-il un droit d’être entendu en matière de DEB ? Développez.

5) Existe-t-il un droit de communication en matière de DEB ? Développez.

6) Quelles irrégularités peuvent être relevées lors d’un contrôle DEB et quelles peuvent être
les sanctions ?

A2 : Sujet relatif aux missions de la branche du contrôle des opérations
commerciales

Vous accompagnez un enquêteur du Service Régional d’Enquête de Montpellier lors du
contrôle d'une SARL important des produits électroniques d’origine chinoise. Vous vous
présentez au siège de la société où vous êtes accueilli(e) par le gérant. 

1) Vous demandez communication des documents utiles à votre contrôle : expliquez le
pouvoir mis en œuvre et les modalités de contrôle.

2) L’analyse des documents demandés vous permet de douter de l’espèce tarifaire des
marchandises importées. Vous envisagez de prendre des échantillons pour les faire analyser :
expliquez la procédure.

3) L’analyse confirme vos doutes et révèle qu’un droit anti-dumping doit être perçu sur la
véritable position tarifaire de la marchandise. Quelles suites envisagez-vous ?
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Suite de l'option A2 : Sujet relatif aux missions de la branche du
contrôle des opérations commerciales

4) Le gérant, inquiet suite aux résultats de votre contrôle, se demande comment s’assurer de
l’espèce des futures marchandises importées. Que lui conseillez-vous de faire ?

5) Plus largement, quelles sont les voies de recours offertes aux opérateurs suite à un
désaccord avec l’administration des douanes ?

A3 : Sujet relatif aux missions de la branche de la surveillance

Questions :

1) Quelles sont les modalités de contrôle et de poursuite des individus mineurs ?

2) Quelles sont les différentes phases d'une procédure de saisie ? Comment le procès-verbal
doit-il être rédigé ?

Cas pratique :

Contrôleur à la BSI de Lille, en contrôle dynamique sur l’Autoroute A1 dans le sens
Nord/Sud, vous sélectionnez un ensemble articulé immatriculé en Belgique portant un
conteneur en provenance du port d’Anvers et à destination de la région parisienne.
L’ouverture des portes du conteneur permet de constater la présence de nombreux cartons
contenant des chaussures de sport que vous soupçonnez être des contrefaçons. Sachant que
ces marchandises ont le statut communautaire, décrivez et expliquez le déroulement
chronologique de vos actions et des procédures en détaillant notamment les points suivants :

• les bases juridiques ;
• les actes de procédures ;
• les bases documentaires et applications informatiques sur lesquelles vous vous

appuyez ;
• les acteurs douaniers et extérieurs impliqués ;
• les formulaires douaniers utilisés ;
• la qualification et la classification de l'(des) infraction(s) le cas échéant ;
• les règles applicables en matière de levée partielle du secret professionnel.
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OPTION B     :   Comptabilité privée

Remarques préliminaires : 

- Chaque réponse devra être précédée du numéro de la question à laquelle elle se rapporte.
- Tous les calculs sont à justifier et à arrondir au centime d'euro le plus près.
- Lire l'intégralité des énoncés avant de répondre.
- Les exercices sont indépendants les uns des autres.
- L'unité monétaire utilisée est l'euro.
- Sans précision dans l'énoncé :

• Les montants s'entendent toutes taxes comprises.
• Lorsque cela est nécessaire, le taux de TVA applicable aux opérations taxables est

de 19,6 %, taux en vigueur jusqu'au 31 décembre 2013.
• L'exercice comptable coïncide avec l'année civile.
• L'amortissement des immobilisations corporelles est réalisé sur 5 ans.
• Les clients règlent à 30 jours.
• Les fournisseurs sont réglés à 30 jours.

Exercice n°1

1) Vous êtes embauché(e) comme comptable au sein de la SARL COLOMBINE, spécialiste
de la production et de la vente d'objets décoratifs de luxe en verre soufflé. Le 2 avril 2013,
cette société a acquis une nouvelle machine outil (Brönberg HPX219) d'une valeur hors taxe
(HT) de 25 000,00 €. Les frais d'installation et de mise en service s'élèvent à 2 725,00 € HT.
Elle dispose également de deux autres appareils industriels repris dans le tableau ci-dessous :

Date
d'acqui-
sition

Désignation de l'immobi-
lisation Coût d'achat Cumul des amor-

tissements

Valeur nette
comptable au

31/12/12
? Hinshumi PZ4 17 000,00 € 8 500,00 € 8 500,00 €

01/02/12 Artur Lux III-VP 12 460,00 € ? ?

a) Présentez au livre journal les écritures comptables afférentes à l'acquisition de la
nouvelle machine au 2 avril 2013.

b) Sachant que l'entreprise a opté, pour ce type d'appareils, pour un amortissement
linéaire sur 5 ans, complétez le tableau ci-dessus à la date du 31 décembre 2012, en
remplaçant les points d'interrogation par les valeurs (date ou montant) manquantes.

2) Le 10 octobre 2013, la SARL COLOMBINE vend à l'Hôtel Espérance les articles
suivants :

– 20 statuettes référence S3 - Venezia Nuova : prix unitaire HT 2 090,00 € ;
– 5 supports à savon référence S11 – Colombina Bianca : prix unitaire HT 250,00 € ;
– 10 lustres référence S5 – Ninfa : prix unitaire HT 2 341,00 € ;
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– Emballages consignés à restituer à la date du paiement de la facture : prix 450,00 €
HT.

Présentez au livre journal l'ensemble des écritures comptables afférentes à cette
opération sachant que le client règle à 30 jours.

3) Le 14 octobre 2013, vous devez régler par chèque bancaire les factures suivantes :
– SAS L'Esprit du Verre – Facture n°1300247 du 10 septembre 2013 de 11 924,00 €

HT ;
– SARL Cartonneries du Vieux Moulin – Facture n°FA13146 du 09 septembre 2013 de

7 500,00 € HT.
Présentez au livre journal les écritures comptables afférentes à ces opérations. 

4) Le 16 octobre 2013, vous recevez la facture n°MP130569 du 10 octobre 2013 de votre
fournisseur de matières premières, la SA ITT, pour un montant total de 13 515 € dont le détail
suit :

– Matière première référence MP002 : 500 kg pour un total HT de 3 950,00 € ;
– Matière première référence MP003 : 150 kg pour un total HT de 1 725,00 € ;
– Matière première référence MP006 : 1 400 kg pour un total HT de 7 840,00 €.

Le même jour, un employé sollicite et obtient de la direction une avance de 500,00 € sur sa
paye du mois d'octobre 2013. 

Présentez au livre journal l'ensemble des écritures comptables afférentes à ces opérations,
sachant que les fournisseurs sont réglés à 30 jours.

5) Le 4 novembre 2013, vous êtes chargé(e) de la liquidation et du mandatement des salaires
du personnel de l'entreprise :

– Les charges salariales s'élèvent à 20 % et les charges patronales à 30 % ;
– 5 salariés ont un salaire brut mensuel de 1 400,00 € ;
– 2 salariés ont un salaire brut mensuel de 1 950,00 € ;
– 2 salariés ont un salaire brut mensuel de 2 320,00 € ;
– 1 salarié a un salaire brut mensuel de 2 970,00 € ;
– 1 salarié a un salaire brut mensuel de 3 700,00 € ;
– Les salariés dont le salaire brut est inférieur à 2 000,00 € mensuels bénéficient d'une

prime équivalant à 15 % dudit salaire ;
– Les salariés dont le salaire brut se situe entre 2 000,00 € et 3 000,00 € bénéficient

d'une prime de 10 % dudit salaire ;
– Les salariés dont le salaire brut excède 3 000,00 € bénéficient d'une prime de 7 %

dudit salaire.

Présentez au livre journal l'ensemble des écritures comptables afférentes aux salaires.

6) Le 5 novembre 2013, vous établissez la déclaration de TVA CA3 du mois d'octobre que
vous trouverez en annexe 1.

Reportez sur votre copie les rubriques de la déclaration à remplir et complétez-les. 
Présentez au livre journal l'ensemble des écritures comptables afférentes à la TVA.
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Exercice n°2

Comptable dans l'entreprise SAS Toiles & Déco dont l'activité est la vente de tapisseries,
peintures et autres revêtements muraux, vous devez passer les écritures d'inventaire en tenant
compte des éléments suivants :

– la prime annuelle d'assurance incendie, qui s'élève à 7 200,00 € HT, a été réglée le
1e septembre de l'année courante ;

– la consommation d'électricité du mois de décembre a été estimée à 3 000,00 € HT ;
– la commande du client SARL Décoration De Standing, d'une valeur de 2 500,00 € HT,

a été livrée le 27 décembre mais la facture n'a pas encore été établie ;
– l'entreprise loue une partie des bureaux dont elle est propriétaire à un cabinet de

médecins. Le loyer trimestriel perçu le 1er décembre s'élève à 4 500,00 € HT ;
– le 1er août de l'année courante, l'entreprise a contracté un emprunt d'un montant

nominal de 500 000,00 €, remboursable en 10 amortissements constants. Les intérêts
sont payables à terme échu le 31 juillet de chaque année, au taux de 5% l'an ;

– l'entreprise doit à ses trois plus fidèles clients une ristourne selon les critères
commerciaux suivants :

Clients Montant du chiffre d'affaires
réalisé HT

Taux de la ristourne

SARL Décoration De
Standing

70 000,00 € 3,00%

M. Edouard Hahdjan 50 000,00 € 2,00%
SA Rénovation Quatre

Etoiles
25 000,00 € 1,00%

– L'entreprise vous présente l'état des créances douteuses suivant :
Clients Créances au 31/12

N-1
Provisions pour
dépréciations au

31/12/N-1

Règlements reçus
en N

Observations au
31/12/N

M. André
Rebond

12 740,00 € 3 600,00 € 4 000,00 € Porter la
dépréciation à

20 % de la
créance

SAS Sazmoni 7 340,00 € 5 000,00 € 1 746,00 € Règlement de
l'année N reçu du

liquidateur
judiciaire pour
solde – Clôture
de la procédure

Mme Eleonore
Des Perles

3 247,00 € 1 000,00 € 0,00 € Estimation de
recouvrement à

25%

1) Présentez au livre journal l'ensemble des écritures comptables afférentes à ces
informations.
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2) Votre dirigeant vous demande de lui expliquer dans une note synthétique de dix à quinze
lignes les différentes méthodes de valorisation des stocks et les principes comptables
rattachés.

Exercice n°3

Le directeur financier de la SA CONCORSO, entreprise dans laquelle vous êtes comptable,
vous remet les éléments repris en annexe n°2.

1) Déterminez les seuils intermédiaires de gestion sur N et N-1 et répondez rapidement aux
questions suivantes :

– Quelle a été l'évolution de la valeur ajoutée et quelle en est la raison essentielle ?
– Quelle a été l'évolution de l'excédent brut d'exploitation et quelle en est la raison
essentielle ?
– Comment expliquer l'évolution du résultat de l'exercice ?
– Que pensez-vous de la gestion de l'entreprise durant l'exercice clos ?

2) Déterminez la capacité d'autofinancement au titre des années N et N-1 et précisez quelle
est – en général – son utilité. Que pouvez-vous, dès lors, en conclure quant à son évolution
par rapport à celle du résultat ?
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Annexe n°1
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Annexe n°2
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N° 10167 * 05       D.G.F.I.P. N° 2052

Désignation de l'entreprise : SA CONCORSO
Exercice N

Exercice (N-1)
France Total

PR
O

D
U

IT
S 

D
'E

XP
LO

IT
AT

IO
N

Ventes de marchandises* FA FB FC 0

Production vendue         biens* FD FE FF 0

                                       services* FG FH FI

Chif fre d'affaires nets* FJ FK 0 FL

Production stockée* FM

Production immobilisée* FN

Subvention d'exploitation FO

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges* (9) FP

Autres produits (1) (11) FQ 3 6

Total des produits d'exploitation (2) (I) FR

C
H

AR
G

ES
 D

'E
XP

LO
IT

AT
IO

N

FS

Variation de stock (marchandises)* FT

FU

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)* FV

Autres achats et charges externes (3) (6bis)* FW

Impôts, taxes, versements assimilés* FX

Salaires et traitements* FY

Charges sociales (10) FZ

- dotations aux amortissements* GA

- dotations aux provisions * GB

 - sur actif  circulant : dotations aux provisions GC 284 252

 - Pour risques et charges : dotations aux provisions GD

Autres charges (12) GE

Total des charges d'exploitation (4) (II) GF

       1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) GG

Bénéfice attribué ou perte transférée*                                                                        (III) GH

GI

PR
O

D
U

IT
S 

FI
N

AN
C

IE
R

S

Produits f inanciers de participations (5) GJ

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif  immobilisé GK

Autres intérêts et produits assimilés (5) GL 759

Reprises sur provisions et transfert de charges GM

Différences positives de change GN

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

Total des produits f inanciers (V) GP 759 0

CH
AR

GE
S 

FI
NA

NC
IE

RE
S Dotations f inancières aux amortissements et provisions* GQ

Intérêts et charges assimilées (6) GR 592

Différence négative de change GS

Charges nettes sur cession de valeurs mobilières de placement GT

Total des charges f inancières (VI) GU 592 0

 2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) GV 167 0
 3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV +V - VI) GW

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Exportations et livraisons 
intracommunautaires

181 430 181 430 159 322

181 430 181 430 159 322

2 501 2 475

183 934 161 803

Achats de marchandises (y  compris droits de douane)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements ( y  compris droits de douane)*

78 192 52 275

7 876 6 581

61 129 54 606

27 446 24 373

D
O

TA
TI

O
N

S 
D

'E
XP

LO
IT

AT
IO

N  - sur immoblisations :
1 110 1 973

1 500 2 501

177 537 142 561

6 397 19 242

O
pé

ra
tio

n
s 

en
 

co
m

m
un

Perte supportée ou bénéfice transféré*                                                                      (IV)

6 564 19 242
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           N° 10947 * 03 D.G.F.I.P. N°   2053

Désignation de l'entreprise : SA CONCORSO

Exercice N Exercice N-1

Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA

Produits exceptionnels sur opérations en capital* HB

Reprises sur provisions et transfert de charges HC

Total des produits exceptionnels (7)        (VII) HD 0

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6bis) HE 45

Charges exceptionnelles sur opérations en capital* HF

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions HG

Total des charges exceptionnelles (7)       (VIII) HH 45

 4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII) HI -45

  Participation des salariés aux résultats de l'entreprise                                                            (IX) HJ

  Impôts sur les bénéfices*                                                                                                        (X) HK

                                                                         TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) HL

                                                                         TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX+X) HM

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - total des charges) HN

RE
NV

OI
S

(1) Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO

(2)
produits de locations immobilières HY

1G

(3)
- crédit-bail mobilier * HP

- crédit-bail immobilier HQ

(4) Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (8) 1H

(5)  Dont produits concernant les entreprises liées 1J

(6) Dont intérêts concernant les entreprises liées IK

(6bis) Dont dons faits à des organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.) HX

(9) Dont transferts de charges A1

(10) Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13) A2

(11) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3

(12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4

(13) A6 Obligatoires A9

(7)
Exercice N

Amende fiscale 126

(8) Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :
Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite)
PR

OD
UI

TS
 

EX
CE

PT
IO

NN
EL

S

22 000

22 000

CH
AR

GE
S 

EX
CE

PT
IO

NN
EL

LE
S

2 126

2 126

19 874

3 265 3 011

206 693 161 803

183 520 145 617

23 173 16 186

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

27 765 17 082

Dont primes et cotisations complémentaires 
personnelles : facultatives

Détail des produits et charges exceptionnels (si ce cadre est insuf f isant, joindre un état du même modèle) : Charges 
exceptionnelles

Produits 
exceptionnelles

Cession camion Renault QH-2147-FR 22 000



OPTION C : Gestion administrative

Questions     :   

1) Quels sont les différents modes de promotion au sein de la DGDDI ?

2) Définissez le congé de longue maladie et le congé de longue durée.

C  as pratique     :  

Affecté(e) au service RH d’une DI, votre directeur vous informe qu’il souhaite engager une
procédure disciplinaire à l’encontre d’un contrôleur qui a été contrôlé positif à un test
d'alcoolémie alors qu’il conduisait un véhicule administratif.

Il vous demande de déterminer les manquements de l’agent. Vous lui exposerez également
les différentes étapes de la procédure disciplinaire.

La procédure disciplinaire se résout au niveau local. Quelles sanctions peuvent être
appliquées à l'agent ? Quelles sont les conséquences pour le dossier individuel de l’agent ?

___________________________________________________________________  

Page 12 sur 12


